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Au service du développement de l'ac-
tion éducative depuis plus de 70 ans,
les Francas sont une Fédération Na-
tionale laïque de structures et d'acti-
vités dont la vocation est
indissociablement éducative, sociale
et culturelle. I ls agissent pour l'accès
de tous à des loisirs de qualité, en
toute indépendance, et selon le
principe fondateur de laïcité qui, au-
delà de la tolérance, invite à com-
prendre l'autre, pour un respect mu-
tuel. Leur expertise éducative,
déclinée à l'échelon local, est confor-
tée par la dynamique d'un Mouvement
d'éducation populaire qui rassemble
tous ceux qui veulent faire émerger
des idées nouvelles et stimulantes. I ls
proposent des espaces de rencontre
pour tous les éducateurs, ensei-
gnants, parents, animateurs... favori-
sant le brassage des origines, des
âges et des milieux.

Les caractéristiques de la formation
professionnelle aux Francas
Le projet de formation professionnelle
s'appuie sur les principes et valeurs
du projet général des Francas. Les
activités de formation permettent de
développer plus particulièrement deux
registres de compétences et de
connaissances :
• Des compétences professionnelles
de dialogue, de mobilisation de l'en-
semble des acteurs éducatifs, élus,
parents, enseignants, travailleurs so-
ciaux..., tant pour ce qui concerne
l'animation des activités que la
gestion des structures, dans le res-
pect d'une démarche d'éducation
populaire, de coéducation et de parti-
cipation du plus grand nombre.
• Une meilleure connaissance des pu-
blics visés et de la relation que ces
derniers entretiennent avec leur en-
vironnement, en vue d'agir en leur di-
rection et avec eux.

La formation professionnelle est au
service de l'amélioration de la qualité
de l'action éducative locale à destina-
tion des enfants et des adolescents.
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Les Francas des Vosges
7 Quartier de la Magdeleine - 88000 Épinal

03.29.82.48.08 - contact@francas-vosges.org

BPJEPS
Spécialit é animat eur

2020 - 2022

au service
des projets d'accueil
et d'animation
enfance-jeunesse

> La formation

des professionnels

Fonds Social Européen

Mention Loisirs Tous Publics *

* Formation en cours d'habilitation

Opération mise en œuvre par
la Région Grand Est

2020 - 2022

Fédération d’Éducation Populaire
« Éduquer pour demain, s’engager pour donner 

plus de sens à l’action éducative locale ! »

Union Régionale des Francas du Grand EST
6/8 allée de Mondorf-les-Bains - Bâtiment "les mésanges"

54500 Vandoeuvre-les-Nancy
Numéro de déclaration DIRECCTE : 4 15 40 24 145 4

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
Steven Martin - Animateur chargé de la qualification des acteurs

s.martin@francas-vosges.org

Les Francas des Vosges
7 Quartier de la Magdeleine, 88000 Épinal

03.29.82.48.08 - contact@francas-vosges.org

de l'animation

Fédération d’Éducation Populaire
« Éduquer pour demain :s’engager pour donner

plus de sens à l’action éducative locale !»

Union Régionale des Francas du Grand EST
6/8 allée de Mondorf-les-Bains - Bâtiment "les mésanges"

54500 Vandoeuvre-les-Nancy
Numéro de déclaration DI RECCTE : 4 15 40 24 145 4

Au service du développement de l'ac-
tion éducative depuis plus de 70 ans,
les Francas sont une Fédération Na-
tionale laïque de structures et d'acti-
vités dont la vocation est
indissociablement éducative, sociale
et culturelle. I ls agissent pour l'accès
de tous à des loisirs de qualité, en
toute indépendance, et selon le
principe fondateur de laïcité qui, au-
delà de la tolérance, invite à com-
prendre l'autre, pour un respect mu-
tuel. Leur expertise éducative,
déclinée à l'échelon local, est confor-
tée par la dynamique d'un Mouvement
d'éducation populaire qui rassemble
tous ceux qui veulent faire émerger
des idées nouvelles et stimulantes. I ls
proposent des espaces de rencontre
pour tous les éducateurs, ensei-
gnants, parents, animateurs... favori-
sant le brassage des origines, des
âges et des milieux.

Les caractéristiques de la formation
professionnelle aux Francas
Le projet de formation professionnelle
s'appuie sur les principes et valeurs
du projet général des Francas. Les
activités de formation permettent de
développer plus particulièrement deux
registres de compétences et de
connaissances :
• Des compétences professionnelles
de dialogue, de mobilisation de l'en-
semble des acteurs éducatifs, élus,
parents, enseignants, travailleurs so-
ciaux..., tant pour ce qui concerne
l'animation des activités que la
gestion des structures, dans le res-
pect d'une démarche d'éducation
populaire, de coéducation et de parti-
cipation du plus grand nombre.
• Une meilleure connaissance des pu-
blics visés et de la relation que ces
derniers entretiennent avec leur en-
vironnement, en vue d'agir en leur di-
rection et avec eux.

La formation professionnelle est au
service de l'amélioration de la qualité
de l'action éducative locale à destina-
tion des enfants et des adolescents.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
Steven Martin - Animateur chargé de la qualification des acteurs

s.martin@francas-vosges.org

Les Francas des Vosges
7 Quartier de la Magdeleine - 88000 Épinal

03.29.82.48.08 - contact@francas-vosges.org

BPJEPS
Spécialit é animat eur

2020 - 2022

au service
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et d'animation
enfance-jeunesse

> La formation

des professionnels

Fonds Social Européen

Mention Loisirs Tous Publics *

* Formation en cours d'habilitation

Opération mise en œuvre par
la Région Grand Est

de l'animation

Fédération d’Éducation Populaire
« Éduquer pour demain :s’engager pour donner

plus de sens à l’action éducative locale !»

Union Régionale des Francas du Grand EST
6/8 allée de Mondorf-les-Bains - Bâtiment "les mésanges"

54500 Vandoeuvre-les-Nancy
Numéro de déclaration DI RECCTE : 4 15 40 24 145 4

Au service du développement de l'ac-
tion éducative depuis plus de 70 ans,
les Francas sont une Fédération Na-
tionale laïque de structures et d'acti-
vités dont la vocation est
indissociablement éducative, sociale
et culturelle. I ls agissent pour l'accès
de tous à des loisirs de qualité, en
toute indépendance, et selon le
principe fondateur de laïcité qui, au-
delà de la tolérance, invite à com-
prendre l'autre, pour un respect mu-
tuel. Leur expertise éducative,
déclinée à l'échelon local, est confor-
tée par la dynamique d'un Mouvement
d'éducation populaire qui rassemble
tous ceux qui veulent faire émerger
des idées nouvelles et stimulantes. I ls
proposent des espaces de rencontre
pour tous les éducateurs, ensei-
gnants, parents, animateurs... favori-
sant le brassage des origines, des
âges et des milieux.

Les caractéristiques de la formation
professionnelle aux Francas
Le projet de formation professionnelle
s'appuie sur les principes et valeurs
du projet général des Francas. Les
activités de formation permettent de
développer plus particulièrement deux
registres de compétences et de
connaissances :
• Des compétences professionnelles
de dialogue, de mobilisation de l'en-
semble des acteurs éducatifs, élus,
parents, enseignants, travailleurs so-
ciaux..., tant pour ce qui concerne
l'animation des activités que la
gestion des structures, dans le res-
pect d'une démarche d'éducation
populaire, de coéducation et de parti-
cipation du plus grand nombre.
• Une meilleure connaissance des pu-
blics visés et de la relation que ces
derniers entretiennent avec leur en-
vironnement, en vue d'agir en leur di-
rection et avec eux.

La formation professionnelle est au
service de l'amélioration de la qualité
de l'action éducative locale à destina-
tion des enfants et des adolescents.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
Steven Martin - Animateur chargé de la qualification des acteurs

s.martin@francas-vosges.org

Les Francas des Vosges
7 Quartier de la Magdeleine - 88000 Épinal

03.29.82.48.08 - contact@francas-vosges.org

BPJEPS
Spécialit é animat eur

2020 - 2022

au service
des projets d'accueil
et d'animation
enfance-jeunesse

> La formation

des professionnels

Fonds Social Européen

Mention Loisirs Tous Publics *

* Formation en cours d'habilitation

Opération mise en œuvre par
la Région Grand Est

Au service du développement de l’action 
éducative depuis plus de 70 ans, 
les Francas sont une Fédération 
Nationale laïque de structures et 
d’activités dont la vocation est 
indissociablement éducative, sociale 
et culturelle. Ils agissent pour l’accès 
de tous à des loisirs de qualité, en toute 
indépendance, et selon le principe 
fondateur de laïcité qui, au délà de la 
tolérance, invite à comprendre l’autre 
pour un respect mutuel. 
Leur expertise éducative, déclinée 
à l’échelon local, est confortée par 
la dynamique d’un Mouvement 
d’éducation populaire qui rassemble 
tous ceux qui veulent faire émerger 
des idées nouvelles et stimulantes. Ils 
proposent des espaces de rencontre 
pour tous les éducateurs, enseignants, 
parents, animateurs ... favorisant le 
brassage des origines, des âges et des 
milieux.

Les caractéristiques de la formation 
professionnelle aux Francas
Le projet de formation professionnelle 
s’appuie sur les principes et valeurs 
du projet général des Francas. Les 
activités de formation permettent 
de développer plus particulièrement 
deux registres de compétences et de 
connaissances : 
• Des compétences professionnelles 

de dialogue, de mobilisation de 
l’ensemble des acteurs éducatifs, élus, 
parents, enseignants, travailleurs 
sociaux ... tant pour ce qui concerne 
l’animation des activités que la gestion 
des structures, dans le respect d’une 
démarche d’éducation populaire, de 
coéducation et de participation du 
plus grand nombre.

• Une meilleure connaissance des 
publics visés et de la relation que 
ces derniers entretiennent avec 
leur environnement, en vue d’agir 
en leur direction et avec eux.

La formation professionnelle est au 
service de l’amélioration de la qualité de 
l’action éducative locale à destination 
des enfants et des adolescents.

Au service du développement de l’action 
éducative depuis plus de 70 ans, 
les Francas sont une Fédération 
Nationale laïque de structures et 
d’activités dont la vocation est 
indissociablement éducative, sociale 
et culturelle. Ils agissent pour l’accès 
de tous à des loisirs de qualité, en toute 
indépendance, et selon le principe 
fondateur de laïcité qui, au délà de la 
tolérance, invite à comprendre l’autre 
pour un respect mutuel. 
Leur expertise éducative, déclinée 
à l’échelon local, est confortée par 
la dynamique d’un Mouvement 
d’éducation populaire qui rassemble 
tous ceux qui veulent faire émerger 
des idées nouvelles et stimulantes. Ils 
proposent des espaces de rencontre 
pour tous les éducateurs, enseignants, 
parents, animateurs ... favorisant le 
brassage des origines, des âges et des 
milieux.

Les caractéristiques de la formation 
professionnelle aux Francas
Le projet de formation professionnelle 
s’appuie sur les principes et valeurs 
du projet général des Francas. Les 
activités de formation permettent 
de développer plus particulièrement 
deux registres de compétences et de 
connaissances : 
•	 Des compétences professionnelles 

de dialogue, de mobilisation de 
l’ensemble des acteurs éducatifs, élus, 
parents, enseignants, travailleurs 
sociaux ... tant pour ce qui concerne 
l’animation des activités que la gestion 
des structures, dans le respect d’une 
démarche d’éducation populaire, de 
coéducation et de participation du 
plus grand nombre.

•	 Une meilleure connaissance des 
publics visés et de la relation que 
ces derniers entretiennent avec 
leur environnement, en vue d’agir 
en leur direction et avec eux.

La formation professionnelle est au 
service de l’amélioration de la qualité de 
l’action éducative locale à destination 
des enfants et des adolescents.



Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d’animateur 
de niveau IV. Il est obtenu par la capitalisation de 4 
unités de compétences.
Il prépare à l’exercice du métier d’animateur 
professionnel, que ce soit auprès d’une collectivité 
locale ou d’une association (Centre Socioculturel, 
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation 
permet, grâce à un positionnement initial, la 
construction d‘un parcours individualisé de 
formation.

BPJEPS

Spécialité animateur

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *
DESCRIPTIF DES UNITÉS 

DE FORMATION *

Unité 1 : «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu de toute structure.

Unité 2 : «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC 3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous 

publics
• UC 4 : Mobiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en 

oeuvre des activités d’animation.

Unité 3 : «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil collectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur dur de 
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de 

la structure.

UC = Unités Capitalisables

* Sous réserve de l’habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations 
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou 
STT, en cours de validité

Et également être capable de justifier d’une expérience d’animateur 
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d’une durée 
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les 
structures d’accueil.
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d’animateur si vous 
possédez l’un des diplômes / brevets / qualifications suivants : BAPAAT - CQP Animateur 
périscolaire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL - BAC PRO Agricole (toute option) - BEPA (tout 
option) - BPJEPS (tout spécialité).

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

L’inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candiature se font 
auprès de l’association des Francas des Vosges à Épinal ou par envoi 
sur demande à contact@francas-vosges.org ou au 03.29.82.48.08 .

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de la 
Magdeleine à Epinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des 
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections 06 octobre 2020

Début de la formation en 
centre - Positionnement

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de la 
formation.

Modalités de financement (Contacter les Francas pour toute demande spécifique) :
• Demandeurs d’emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d’avenir, CIF, OPCA, etc.

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

+
Réunion d’information le lundi 12 juin 2017 à 10h, 

à l’association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d’animateur 
de niveau IV. Il est obtenu par la capitalisation de 4 
unités de compétences.
Il prépare à l’exercice du métier d’animateur 
professionnel, que ce soit auprès d’une collectivité 
locale ou d’une association (Centre Socioculturel, 
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation 
permet, grâce à un positionnement initial, la 
construction d‘un parcours individualisé de 
formation.

BPJEPS

Spécialité animateur

Mention Loisirs Tous Publics

2021 - 2023

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d’animateur 
de niveau IV. Il est obtenu par la capitalisation de 4 
unités de compétences.
Il prépare à l’exercice du métier d’animateur 
professionnel, que ce soit auprès d’une collectivité 
locale ou d’une association (Centre Socioculturel, 
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation 
permet, grâce à un positionnement initial, la 
construction d‘un parcours individualisé de 
formation.

BPJEPS

Spécialité animateur

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *
DESCRIPTIF DES UNITÉS 

DE FORMATION *

Unité 1 : «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu de toute structure.

Unité 2 : «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC 3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous 

publics
• UC 4 : Mobiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en 

oeuvre des activités d’animation.

Unité 3 : «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil collectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur dur de 
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de 

la structure.

UC = Unités Capitalisables

* Sous réserve de l’habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations 
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou 
STT, en cours de validité

Et également être capable de justifier d’une expérience d’animateur 
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d’une durée 
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les 
structures d’accueil.
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d’animateur si vous 
possédez l’un des diplômes / brevets / qualifications suivants : BAPAAT - CQP Animateur 
périscolaire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL - BAC PRO Agricole (toute option) - BEPA (tout 
option) - BPJEPS (tout spécialité).

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

L’inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candiature se font 
auprès de l’association des Francas des Vosges à Épinal ou par envoi 
sur demande à contact@francas-vosges.org ou au 03.29.82.48.08 .

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de la 
Magdeleine à Epinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des 
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections 06 octobre 2020

Début de la formation en 
centre - Positionnement

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de la 
formation.

Modalités de financement (Contacter les Francas pour toute demande spécifique) :
• Demandeurs d’emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d’avenir, CIF, OPCA, etc.

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.
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l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

+
Réunion d’information le lundi 12 juin 2017 à 10h, 

à l’association départementale des Francas des Vosges.

DESCRIPTIF DES UNITÉS 
DE FORMATION *

Unité 1 : «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
•	 UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu de toute structure.

Unité 2 : «Conduire des actions d’animation avec les publics»
•	 UC 3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous 

publics
•	 UC 4 : Mobiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en 

oeuvre des activités d’animation.

Unité 3 : «Diriger un accueil collectif de mineurs»
•	 UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil collectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur dur de 
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
•	 UC 2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de 

la structure.

UC = Unités Capitalisables

* Sous réserve de l’habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d’animateur 
de niveau IV. Il est obtenu par la capitalisation de 4 
unités de compétences.
Il prépare à l’exercice du métier d’animateur 
professionnel, que ce soit auprès d’une collectivité 
locale ou d’une association (Centre Socioculturel, 
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation 
permet, grâce à un positionnement initial, la 
construction d‘un parcours individualisé de 
formation.

BPJEPS

Spécialité animateur

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *
DESCRIPTIF DES UNITÉS 

DE FORMATION *

Unité 1 : «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu de toute structure.

Unité 2 : «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC 3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous 

publics
• UC 4 : Mobiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en 

oeuvre des activités d’animation.

Unité 3 : «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil collectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur dur de 
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de 

la structure.

UC = Unités Capitalisables

* Sous réserve de l’habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations 
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou 
STT, en cours de validité

Et également être capable de justifier d’une expérience d’animateur 
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d’une durée 
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les 
structures d’accueil.
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d’animateur si vous 
possédez l’un des diplômes / brevets / qualifications suivants : BAPAAT - CQP Animateur 
périscolaire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL - BAC PRO Agricole (toute option) - BEPA (tout 
option) - BPJEPS (tout spécialité).

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

L’inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candiature se font 
auprès de l’association des Francas des Vosges à Épinal ou par envoi 
sur demande à contact@francas-vosges.org ou au 03.29.82.48.08 .

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de la 
Magdeleine à Epinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des 
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections 06 octobre 2020

Début de la formation en 
centre - Positionnement

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de la 
formation.

Modalités de financement (Contacter les Francas pour toute demande spécifique) :
• Demandeurs d’emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d’avenir, CIF, OPCA, etc.

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

+
Réunion d’information le lundi 12 juin 2017 à 10h, 

à l’association départementale des Francas des Vosges.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations 
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou 
STT, en cours de validité

Et également être capable de justifier d’une expérience d’animateur 
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d’une durée 
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les 
structures d’accueil.
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d’animateur si vous 
possédez l’un des diplômes / brevets / qualifications suivants : BAPAAT - CQP Animateur 
périscolaire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL - BAC PRO Agricole (toute option) - BEPA (tout 
option) - BPJEPS (tout spécialité).

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d’animateur 
de niveau IV. Il est obtenu par la capitalisation de 4 
unités de compétences.
Il prépare à l’exercice du métier d’animateur 
professionnel, que ce soit auprès d’une collectivité 
locale ou d’une association (Centre Socioculturel, 
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation 
permet, grâce à un positionnement initial, la 
construction d‘un parcours individualisé de 
formation.

BPJEPS

Spécialité animateur

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *
DESCRIPTIF DES UNITÉS 

DE FORMATION *

Unité 1 : «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu de toute structure.

Unité 2 : «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC 3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous 

publics
• UC 4 : Mobiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en 

oeuvre des activités d’animation.

Unité 3 : «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil collectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur dur de 
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de 

la structure.

UC = Unités Capitalisables

* Sous réserve de l’habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations 
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou 
STT, en cours de validité

Et également être capable de justifier d’une expérience d’animateur 
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d’une durée 
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les 
structures d’accueil.
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d’animateur si vous 
possédez l’un des diplômes / brevets / qualifications suivants : BAPAAT - CQP Animateur 
périscolaire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL - BAC PRO Agricole (toute option) - BEPA (tout 
option) - BPJEPS (tout spécialité).

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

L’inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candiature se font 
auprès de l’association des Francas des Vosges à Épinal ou par envoi 
sur demande à contact@francas-vosges.org ou au 03.29.82.48.08 .

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de la 
Magdeleine à Epinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des 
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections 06 octobre 2020

Début de la formation en 
centre - Positionnement

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de la 
formation.

Modalités de financement (Contacter les Francas pour toute demande spécifique) :
• Demandeurs d’emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d’avenir, CIF, OPCA, etc.

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

+
Réunion d’information le lundi 12 juin 2017 à 10h, 

à l’association départementale des Francas des Vosges.

L’inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candiature se font 
auprès de l’association des Francas des Vosges à Épinal ou par envoi 
sur demande à contact@francas-vosges.org ou au 03.29.82.48.08 .

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de la 
Magdeleine à Epinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

20 aout 2021 - 17h

Date limite de retour des 
dossiers d’inscription 07 septembre 2021

Sélections 04 octobre 2021

Début de la formation en 
centre - Positionnement

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 7000 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de la 
formation.

Modalités de financement (Contacter les Francas pour toute demande spécifique) :
•	 Salariés : Emplois d’avenir, CIF, OPCO, etc.
•	 Apprentissage
•	 ... + d’informations sur le dossier d’information

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d’animateur 
de niveau IV. Il est obtenu par la capitalisation de 4 
unités de compétences.
Il prépare à l’exercice du métier d’animateur 
professionnel, que ce soit auprès d’une collectivité 
locale ou d’une association (Centre Socioculturel, 
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation 
permet, grâce à un positionnement initial, la 
construction d‘un parcours individualisé de 
formation.

BPJEPS

Spécialité animateur

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *
DESCRIPTIF DES UNITÉS 

DE FORMATION *

Unité 1 : «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu de toute structure.

Unité 2 : «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC 3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous 

publics
• UC 4 : Mobiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en 

oeuvre des activités d’animation.

Unité 3 : «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil collectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur dur de 
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de 

la structure.

UC = Unités Capitalisables

* Sous réserve de l’habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations 
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou 
STT, en cours de validité

Et également être capable de justifier d’une expérience d’animateur 
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d’une durée 
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les 
structures d’accueil.
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d’animateur si vous 
possédez l’un des diplômes / brevets / qualifications suivants : BAPAAT - CQP Animateur 
périscolaire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL - BAC PRO Agricole (toute option) - BEPA (tout 
option) - BPJEPS (tout spécialité).

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

L’inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candiature se font 
auprès de l’association des Francas des Vosges à Épinal ou par envoi 
sur demande à contact@francas-vosges.org ou au 03.29.82.48.08 .

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de la 
Magdeleine à Epinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des 
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections 06 octobre 2020

Début de la formation en 
centre - Positionnement

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de la 
formation.

Modalités de financement (Contacter les Francas pour toute demande spécifique) :
• Demandeurs d’emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d’avenir, CIF, OPCA, etc.

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

+
Réunion d’information le lundi 12 juin 2017 à 10h, 

à l’association départementale des Francas des Vosges.

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d’animateur 
de niveau IV. Il est obtenu par la capitalisation de 4 
unités de compétences.
Il prépare à l’exercice du métier d’animateur 
professionnel, que ce soit auprès d’une collectivité 
locale ou d’une association (Centre Socioculturel, 
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation 
permet, grâce à un positionnement initial, la 
construction d‘un parcours individualisé de 
formation.

BPJEPS

Spécialité animateur

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *
DESCRIPTIF DES UNITÉS 

DE FORMATION *

Unité 1 : «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu de toute structure.

Unité 2 : «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC 3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous 

publics
• UC 4 : Mobiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en 

oeuvre des activités d’animation.

Unité 3 : «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil collectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur dur de 
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de 

la structure.

UC = Unités Capitalisables

* Sous réserve de l’habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics

2020 - 2022
DESCRIPTIF DES UNITÉS

DE FORMATION *

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations 
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou 
STT, en cours de validité

Et également être capable de justifier d’une expérience d’animateur 
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d’une durée 
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les 
structures d’accueil.
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d’animateur si vous 
possédez l’un des diplômes / brevets / qualifications suivants : BAPAAT - CQP Animateur 
périscolaire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL - BAC PRO Agricole (toute option) - BEPA (tout 
option) - BPJEPS (tout spécialité).

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections

Réunion d'information le lundi 12 juin 2017 à 10h, à
l'association départementale des Francas des Vosges.

Le BPJEPS est un diplôme professionnel d'anima-
teur de niveau IV. I l est obtenu par la capitalisation
de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS

Spécial it é animat eur

06 octobre 2020
Début de la formation en
centre - Positionnement

* Sous réserve de l'habilitation par la DRDJSCS Grand Est

Mention Loisirs Tous Publics
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DE FORMATION *

L’inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candiature se font 
auprès de l’association des Francas des Vosges à Épinal ou par envoi 
sur demande à contact@francas-vosges.org ou au 03.29.82.48.08 .

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de la 
Magdeleine à Epinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

17 juillet 2020 - 17h

Date limite de retour des 
dossiers d’inscription 03 septembre 2020

Sélections 06 octobre 2020

Début de la formation en 
centre - Positionnement

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de la 
formation.

Modalités de financement (Contacter les Francas pour toute demande spécifique) :
• Demandeurs d’emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d’avenir, CIF, OPCA, etc.

Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables
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Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
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Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.
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de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal
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Unité 1 «S’impliquer dans le fonctionnement de la structure employeur»
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.

Unité 2 «Conduire des actions d’animation avec les publics»
• UC3 : Conduire une action d’animation dans les activités de loisirs tous
publics.
• UC4 : M obiliser des démarches d’éducation populaire pour mettre en
œuvre des activités d’animation.

Unité 3 «Diriger un accueil collectif de mineurs»
• UC 3 : Conduire une action de direction d’un accueil col lectif.

Unité 4 : «Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation porteur de
valeurs et en adéquation avec celles de sa structure»
• UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet
de la structure.

UC = Unités Capitalisables

>> LIEU DE FORMATION
Association départementale des Francas des Vosges au 7 quartier de
la M agdeleine à Épinal.
Lieu décentralisé dans le cadre de certaines semaines de formation.

>> ORGANISATION DE LA FORMATION

>> FINANCEMENT DE LA FORMATION
Pour un parcours complet : 651 heures de formation en centre : 6500 €
Pour un parcours incomplet : un devis personnalisé sera établi.
Les UC validées suite au positionnement ou à une VAE sont déduites du coût de
la formation.

Modalités de financement ( Contacter les Francas pour toute demande spécifique )
• Demandeurs d'emplois : 12 places financées par la Région Grand Est.
• Salariés : Emplois d'avenir, CI F,OPCA, etc.
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de 4 unités de compétences.
I l prépare à l'exercice du métier d'animateur pro-
fessionnel, que ce soit auprès d'une collectivité lo-
cale ou d'une association (Centre Socioculturel,
Maison de Quartier, Espace Jeunes, EHPAD, etc.).
Organisée sous forme modulaire, la formation
permet, grâce à un positionnement initial, la
construction d'un parcours individualisé de forma-
tion.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Vous devez être obligatoirement titulaire d’une des attestations
de formation relative au secourisme suivante : PSC1 ou AFPS ou
STT, en cours de validité.

Et également être capable de justifier d'une expérience d'animateur
professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée
minimale de 200 heures au moyen d’une attestation délivrée par la ou les
structures d’accueil .
A noter que vous pouvez être dispensés de la justification de l’expérience d'animateur si vous
possédez l ’u n des diplômes / brevets/ q u al ifications su ivants : BAPAAT - CQP Animateur
périscol aire - BAFA - BAFD - BAC PRO SPVL, BAC PRO Agricole (toute option), BEPA ( toute
option), BPJ EPS (toute spécialité).

2 L'inscription, le retrait et le dépôt des dossiers de candidature
se font auprès de l'association des Francas des Vosges à Épinal

ou par envoi sur demande à contact@francas-vosges.org
ou 03 29 82 48 08.

BPJ EPS
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centre - Positionnement
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+
Réunion d’information le lundi 12 juin 2017 à 10h, 

à l’association départementale des Francas des Vosges.+
Réunion d’information le mardi 15 juin 2021 à 10h 

Association Départementale des Francas des Vosges  
7 quartier de la Magdeleine, 88000 EPINAL


